




CONVENTION DE PARTENARIAT TRIPARTITE

SALON INTERNATIONAL DE L’AERONAUTIQUE ET DE L’ESPACE DE PARIS-LE BOURGET 2023

 

ENTRE LES SOUSSIGNES

La Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux, dont le siège social est situé Place de l’Hôtel de
Ville Jacques Chirac – 77100 Meaux, représentée par M. Jean-François COPE, Président, dûment
habilité par délibération du Conseil Communautaire du 16 juin 2023,

Ci-après dénommée « CAPM »,

ET

La Communauté de Communes du Pays de l’Ourcq, dont le siège social est situé 1-2 Avenue Louis
Delahaye, 77440 Ocquerre, représentée par M. Pierre EELBODE, Président, dûment habilité par
délibération du Conseil Communautaire du 23 juin 2023,

Ci-après dénommée « CCPO »,

ET

La Communauté de Communes Plaines et Monts de France, dont le siège social est situé 6 rue du
Général de Gaulle, 77230 Dammartin en Geôle, représentée par M. Jean-Louis DURAND, Président,
dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire du 12 juin 2023,

Ci-après dénommée « CCPMF »,

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Dans le cadre du Salon International de l’Aéronautique et de l’Espace 2023, les
intercommunalités CCPO, CCPMF et CAPM ont décidé de partager un espace de 9 m² sur le pavillon
Ile-de-France. Ils se sont regroupés avec l’Etablissement Public Territorial Paris Terres d’Envol et la
Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France sur un stand commun total de 27 m², afin de se
présenter comme territoire d’influence de l’aéroport Roissy Charles de Gaulle.

Le salon se déroulera du 19 juin au 25 juin 2023 au Parc des Expositions Paris-le Bourget.

La CAPM avance les frais liés au salon pour la CCPO et la CCPMF.

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de préciser les modalités du partenariat financier entre la CAPM,
la CCPO et la CCPMF. 

 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet à compter de sa date de signature et prendra fin une fois les
remboursements des sommes dues par la CCPO et la CCPMF à la CAPM réalisés. 



 

ARTICLE 3 – DESCRIPTION DES FRAIS LIES AU SALON

Les frais liés à cet évènement et pris en charge dans le cadre de ce partenariat sont les suivants :

- l’inscription au salon,

- l’aménagement du stand (mobilier et impression des visuels),

- la communication sur le catalogue papier et digital du salon,

- un éventuel cocktail ou une éventuelle collation,

- les badges supplémentaires.

D’autres frais pourront s’ajouter à cette liste, une information auprès des intercommunalités, parties
à la présente convention sera réalisée.

 

ARTICLE 4 – BUDGET ET REPARTITION DES DEPENSES

Les frais détaillés à l’article 3 seront partagés à parts égales entre la CAPM, la CCPO et la CCPMF, à
l’exception des badges supplémentaires. La CAPM assure le préfinancement de ces frais sur sa
trésorerie, pour le compte de la CCPO et de la CCPMF.

Concernant les badges supplémentaires, en cas de nécessité, la CAPM commandera pour le compte
de la CCPO ou de la CCPMF à leur demande des badges supplémentaires qui leurs seront intégralement
refacturés. 

Au 25 mai 2023, les frais connus sont les suivants : 

 Coût HT Coût TTC
Inscription salon (9 m²) via ASTech Paris Région 11 225,00 € 13 470,00 €
Catalogue Digital et Papier 2 251,50 € 2 701,80 €
Aménagement du stand      2 227,08 € 2 672,5 €
Coût total 15 703,58€ 18 844,3 €

 

Pour les coûts des autres prestations, une fois connus, l’information sera transmise à la CCPO et à la
CCPMF. Un retour écrit sera demandé afin de valider la bonne réception de l’information. 

 

ARTICLE 5 – CONDITIONS DE PAIEMENT

Une fois l’ensemble des coûts connus, la CAPM transmettra un titre de refacturation à la CCPO et à la
CCPMF sur la base de la présente convention. Le règlement par les deux collectivités devra être
effectué dans les 30 jours suivants la réception du titre. 

 

ARTICLE 6 – APUREMENT ET PRESENTATION DU BILAN DES COMPTES COMMUNS

A l’issue de la manifestation SIAE 2023 au Bourget, la CAPM adressera à la CCPMF et à la CCPO le détail
des dépenses communes et individuelles liées à l’évènement.



 

ARTICLE 7 – DESISTEMENT

Après signature de la présente, en cas de désistement d’un ou des deux partenaires, la totalité des
sommes dues devra être versée à la CAPM.

 

ARTICLE 8 – LITIGES

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention et qui n’auraient pu trouver de
solution amiable sont du ressort du Tribunal Administratif de Melun.

 

ARTICLE  9 – MODIFICATIONS

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.

 

ARTICLE 10 – RESILIATION

En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans la
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’un ou l’autre des parties à
l’expiration d’un délai de 15 jours après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception
valant mise en demeure.  

 

 

La présente convention a été établie en trois exemplaires originaux.

 

Fait à Meaux,

Le

 

Pour la « CAPM »

 

 

Jean-François COPE, Président

 

Pour la « CCPO »

 

 

Pierre EELBODE, Président



 

Pour la « CCPMF »

 

 

Jean-Louis DURAND, Président.
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